
Le commerce fait partie int égrante de la sécurit é d’approvision-
nement de la Suisse. Les importations de moyens de production 
et de denr ées alimentaires complètent l’offre indigène et stabi-
lisent le marché. Le marché suisse de la viande est bien prot ég é 
par les droits de douane. Il se caract érise par les besoins des  
consommateurs/trices, le mandat constitutionnel, la protection 
douanière, des accords internationaux et des exigences élev ées en 
matière de qualit é et de transparence.

Provenance

Commerce 
transfrontalier

La politique commerciale suisse dans le domaine agri-
cole est ancr ée dans la Constitution f édérale. Celle-
ci oblige la Conf édération et le secteur agricole à 
apporter une contribution substantielle à la sécurit é 
de l’approvisionnement de la population et à promou-
voir une agriculture durable et orient ée marché1. La 
sécurit é de l’approvisionnement n’est pas pour autant 
synonyme de cloisonnement : la Suisse est tributaire 
des échanges avec l’étranger, non seulement pour les 
denr ées alimentaires, mais aussi pour les aliments pour 
animaux, les engrais, les machines, les semences, les 
plants et d’autres moyens de production. 

Afin de remplir le mandat constitutionnel visant à 
garantir la sécurit é de l’approvisionnement de la 
population, la sphère politique mise non seulement sur 
des instruments de promotion tels que les paiements 
directs et la promotion des ventes, mais aussi sur la 
protection douanière. Par protection douanière, on 
entend des mesures telles que des droits de douane et 
des contingents tarifaires, qui protègent la production 
indigène de la baisse des prix sur le marché mondial. 
L’objectif n’est pas de cloisonner le marché, mais de 
mettre en place un cadre ordonné qui maintienne la 
stabilit é du marché national tout en autorisant des 
importations dans une ampleur définie. 

Les importations contribuent à 
l’équilibre du marché
Offre et demande ne coïncident pas toujours pour 
certaines sortes ou certains morceaux de viande. 
Même si le taux d’autoapprovisionnement en viande 
(à l’exception de la volaille et de l’agneau) se situe à 
un niveau élev é (voir tableau en page 2), la demande 
pour certaines sortes ou certains morceaux de viande 
(p. ex. morceaux nobles ou viande de fabrication pour 
le bœuf) peut dépasser l’offre indigène. Les importa-
tions sont alors essentielles pour assurer l’équilibre du 
marché.

Dif férents contingents tarifaires
Afin de prot éger la production indigène de la pression 
sur les prix, les importations sont r égies par le système 
des contingents tarifaires. Une quantit é d’importation 
déterminée par la Conf édération (contingent) peut 
être import ée à un droit de douane r éduit (taux de 
contingent). Les droits de douane varient en fonction 
de l’espèce animale, du morceau et du degr é de 
transformation. Tout ce qui est import é au-delà de 
cette quantit é déterminée est soumis à des droits de 
douane hors contingent plus élev és. Cela revient de 
facto à limiter les importations en raison du prix. Les 
contingents sont fix és par l’Office f édéral de l’agri-
culture en tenant compte de la situation du marché. 
Proviande est impliquée et coordonne, conformément 
au mandat de prestations, la consultation périodique 
des milieux int éressés. Elle contribue ainsi de manière 
significative à l’évaluation de la situation actuelle du 
marché.

Répartition des contingents
Selon la cat égorie de viande, l’attribution des 
contingents se fait par le biais de mises en adjudica-
tion ainsi que sur la base de prestations fournies en 
Suisse. Ce dernier mécanisme lie le droit d’importation 
à la commercialisation de marchandises indigènes. 
Les entreprises obtiennent des droits d’importation 
uniquement si elles achètent des animaux suisses 
sur des marchés publics de bétail de boucherie ou 
si elles fournissent des performances d’abattage. Les 
détails sont r égis par l’Ordonnance sur le bétail de 
boucherie2.

Accords commerciaux et ouverture 
du marché 
Le commerce transfrontalier de viande est soumis 
à des r ègles internationales. La Suisse est membre 
de l’OMC et s’engage ainsi à respecter les prin- 
cipes fondamentaux du commerce mondial. Dans le 

En bref
Le commerce transfrontalier garantit 
la diversit é de l’offre alimentaire, 
la disponibilit é des moyens de 
production et la sécurit é de 
l’approvisionnement en denr ées 
alimentaires. Pour que ces échanges 
ne se fassent pas au détriment de 
la durabilit é ou du bien-être animal, 
un engagement global en faveur 
de la qualit é est nécessaire dans 
l’ensemble de la filière, jusqu’aux 
consommateurs/trices. La sphère 
politique complète cette démarche 
par une combinaison d’instruments 
de politique agricole et de 
prescriptions légales. Une protection 
douanière équilibr ée, fondée sur 
des accords commerciaux, des 
contingents et des droits de douane, 
en fait partie.

Bases légales 
essentielles
L’article 104a de la Constitution 
f édérale1 stipule qu’«une agriculture 
et un secteur agroalimentaire 
r épondant aux exigences du 
marché» et «des relations commer-
ciales transfrontalières qui contribuent 
au développement durable de 
l’agriculture et du secteur agroali-
mentaire» sont des conditions pr éa-
lables à la sécurit é de l’approvision-
nement de la population en denr ées 
alimentaires.

Le bien-être 
animal comme 
facteur de 
dif férenciation 
La Suisse impose des exigences 
élev ées en matière de détention 
animale, de transports d’animaux 
et de déclaration. Ces normes 
constituent un élément important 
de la promesse de qualit é suisse 
en matière d’importations de viande. 
Les diff érences de densit é de 
population entre les poulets 
d’engraissement en Suisse et à 
l’étranger en sont un exemple3.



domaine agricole, elle utilise la marge de manœuvre 
pr é vue par ces règles pour prot éger des domaines 
sensibles, tels que les standards élev és en matière de 
détention animale.

Un exemple récent est l'accord de libre-échange 
actuellement en discussion entre les États de l’AELE 
(Suisse, Norv ège, Liechtenstein et Islande) et les États 
du Mercosur (Br ésil, Argentine, Uruguay et Paraguay). 
Cet accord rev êt une importance économique signifi-
cative pour l’industrie agroalimentaire suisse4.

Il protège 110 indications g éographiques et appella-
tions d’origine, dont de nombreuses appellations de 
vins et de fromages suisses, et facilite les exportations 
de produits transformés tels que le fromage, le caf é, 
les confiseries, le chocolat, les biscuits, les boissons 
énergisantes, les aliments pour bébés et enfants en 
bas âge et les produits du tabac. En contrepartie, 
la Suisse accorde l’exemption de droits de douane, 
dans les limites de ses contingents OMC, pour 
d’importants produits d’exportation des pays du 
Mercosur. Des contingents tarifaires bilat éraux pour 
3000 t de viande de bœuf, 1000 t de viande de vo-
laille, 200 t de viande d’agneau et 200 t de viande 
porcine sont déterminants pour la filière suisse de la 
viande5. 

Commerce avec l’UE
Les principaux partenaires commerciaux de la Suisse 
sont les États membres de l’UE. Depuis leur entr ée 
en vigueur en 2002, l’accord agricole conclu avec 
l’UE et surtout l’accord v ét érinaire, qui fait partie des 
Bilat érales I6, garantissent des règles harmonisées en 
matière de sécurit é alimentaire, de sant é animale et 
de traçabilit é, ainsi que la suppression des contrôles 
v ét érinaires aux frontières. Ceci est important pour 
les consommateurs/trices et les détenteurs/trices 
d’animaux, ainsi que pour les filières lait et viande. La 
législation de l’UE et celle de la Suisse ont ainsi ét é 
harmonisées, notamment dans les domaines de la 
sécurit é alimentaire (denr ées alimentaires d’origine 
animale), de la sant é animale, des dispositions en 
matière de protection des animaux lors de l’abattage 
et du transport, ainsi que des r ègles applicables aux 
importations en provenance de pays tiers.

Avec le paquet Suisse-UE (également appelé 
Bilat érales III), qui devrait faire l’objet d’une votation 
populaire en 2028, les relations avec l’UE continue-
ront à reposer sur une base juridique fiable. Tandis 
que la Suisse maintient inchang ée sa politique agri-
cole autonome, y compris la protection douanière 
étendue applicable à la viande, le rattachement aux 
normes européennes (p. ex. en matière de lutte contre 
les épizooties, comme c’est le cas jusqu’à présent 
dans l’accord v ét érinaire) permet un commerce plus 
fluide et renforce la protection des consommateurs/
trices au niveau international.

Promesse de qualité suisse 
En comparaison internationale, la Suisse impose 
des exigences élev ées en matière de détention 
animale, de transports d’animaux et de déclaration. 
Ces normes constituent un élément important de la 
promesse de qualit é suisse. Pour la filière, il est donc 
essentiel que les importations en provenance de pays 
tiers situés hors de l’UE ne se fassent pas au détriment 
de la cr édibilit é et de la stabilit é du marché suisse de 
la viande. Dans le cadre des accords internationaux, 
Proviande s’engage en faveur d’une mise en œuvre 
rigoureuse et du respect des normes de durabilit é et 
de qualit é  convenues.

Production indigène, commerce extérieur et offre de viande

Source: Proviande

Commerce agricole 2025
Importations et exportations de produits agricoles en millions de francs

Source: Office f édéral de la douane et de la sécurit é des frontières (OFDF)

1 Seuls les produits relevant des positions tarifaires des chapitres 1 à 24 ont ét é pris 
en compte. 
2 Chapitre douanier 2_Viande et sous-produits de boucherie comestibles 

Partenaire
Impor-
tations 
totales1

Viande2

Expor-
tations 
totales1

Viande

UE 12 002 602 5144 64

Hors UE 4875 256 5051 10

dont États-Unis 340 12 1468 0

dont Mercosur 684 84 140 0

Total 16 877 858 10 195 74



L’accord AELE-Mercosur pr é voit en la matière le points 
suivants7: 

	 – Interdiction d’administration d’hormones: 	
	      renonciation aux activateurs de 
	      croissance hormonaux

	 – Antibiotiques: abandon progressif des 	
	    agents antimicrobiens en tant qu’activa	
	    teurs de croissance

	 – Bien-être animal: mesures visant à 
	     garantir la sant é animale et le 
	    bien-être des animaux
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Termes à connaître

Taux du contingent (TC)
Quantit é déterminée d’une marchandise qui peut être im-
port ée à un taux douanier r éduit.

Protection douanière
Mesures (droits de douane, contingents) visant à 
prot éger la production indigène de la baisse des prix sur 
le marché mondial.

Prestations indigènes
Critère qui associe des droits d’importation à la commer-
cialisation de marchandises indigènes.

Mercosur 
Bloc commercial en Amérique du Sud. L’accord de libre-
échange conclu avec l’AELE (dont la Suisse fait partie) 
r églemente notamment l’accès au marché de la viande.

Obstacles non tarifaires au commerce
Barrières commerciales ne relevant pas des droits de 
douane, mais par exemple de prescriptions techniques, 
de normes de protection des animaux ou d’obligations 
de déclaration.

Accord de libre-échange
Un accord de libre-échange abaisse les barrières com-
merciales (comme les droits de douane) entre les États et 
facilite la circulation des marchandises. 
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